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Une campagne de sondages d’une durée de neuf jours a
été conduite du 15 au 23 avril 2000 dans le cadre des
stages d’archéologie de licence du département d’histoire de
l’Université Blaise Pascal (responsable : F. Trément) sur les
vestiges de deux constructions antiques, conservés en élé-
vation et repérés par L. Humbert en décembre 1999 au col
de Ceyssat (cf. supra, p. 50-51 et infra p. 142-143).
Implantés aux environs de 1 120 m d’altitude sur le replat
constitué par le puy Redon au pied du versant méridional du puy
de Dôme, ces bâtiments, qui dominaient le col au nord, avaient
été dégagés par des fouilles clandestines au début des années
80. Ils appartiennent à ce qui est désormais reconnu comme
l’agglomération antique d’Ubrilium signalée à neuf milles à
l’ouest d’Augustonemetum par la Table de Peutinger.

L’objectif des sondages était de rechercher d’éventuels
niveaux en place épargnés par les dégagements anté-
rieurs, en vue de préciser la chronologie des constructions,
de procéder au relevé topographique et architectural des
substructions et d’ouvrir quelques sondages aux environs
immédiats pour éclairer le contexte archéologique.
Parallèlement, dans le cadre d’un DEA, L. Humbert a pu
identifier l’auteur des fouilles, récupérer ses notes et pro-
céder à l’inventaire du mobilier qu’il avait exhumé.

Distants d’une quinzaine de mètres et séparés par une
dénivellation d’environ 4,50 m, les deux
bâtiments, qui sont orientés au sud-
ouest, bordent la tête d’un ravin assez
profondément incisé en contrebas, sur un
versant très pentu (fig. 1). Ils ont été amé-
nagés en position de rupture de pente, à
l’extrémité méridionale du replat, sur des
terrasses artificielles.

– Le bâtiment supérieur a été découvert
en 1980 et dégagé entre 1982 et 1985.
De plan quadrangulaire, il mesure au
minimum 8 x 4,50 m. On y accédait au
sud par un large seuil monolithique.
Seuls deux murs ont été mis au jour.
De facture peu soignée, ils présentent
un appareil de pierres polygonales
sommairement taillées, en domite,
associées à des blocs parallélépipé-
diques de plus grande taille. Conservés
sur environ 0,50 m de hauteur, ils ont
été en grande partie consolidés au
ciment par le fouilleur. Les fondations
sont constituées de boutisses transver-
sales débordant assez largement des
murs et reposant directement sur le
substrat volcanique. Aucun niveau de
sol n’était conservé.

– Le mobilier recueilli lors des fouilles
anciennes se compose surtout de
céramiques communes, principale-

ment des cruches. Il faut y ajouter quelques monnaies
(un sesterce en bronze de Philippe II, un dupondus en
bronze de Marc-Aurèle et un as de bronze d’Alexandre
Sévère), un fragment de marbre vert, un fragment de
sculpture très fruste représentant un personnage féminin
assis, une statuette en terre blanche de l’Allier figurant
une déesse-mère allaitant deux enfants.

– Découvert en 1979, le bâtiment inférieur a été dégagé de
1979 à 1983. Une profonde excavation a mis au jour l’in-
térieur d’une pièce de plan quadrangulaire de 4,50 m sur
au moins 3 m, adossée à la pente et ouverte au sud par
un passage encore marqué par un seuil bétonné. Seuls
trois murs ont été dégagés. Au nord, côté talus, on igno-
re si la pièce était délimitée par un mur ou simplement
surcreusée dans la roche. A la différence du précédent, ce
bâtiment est construit en petit appareil, par endroit tronco-
nique et quasi réticulé comme c’est souvent le cas au col
de Ceyssat. Les parements intérieurs, encore conservés
sur plus d’un mètre de hauteur, étaient revêtus d’un
enduit. Le sol était bétonné. On ignore tout des parements
« extérieurs », de la morphologie et des dimensions du
bâtiment. Une autre pièce devait exister au sud, en avant
du seuil, mais l’érosion du versant, qui est ici très raide, a
dû en emporter l’essentiel.

Gallo-romain
63 071

SONDAGE
CEYSSAT 

Col de Ceyssat

Fig. 1 : Ceyssat – col de Ceyssat : relevé des vestiges du puy Redon



– Parmi le mobilier exhumé dans les fouilles anciennes, il
faut signaler un demi-as de Nîmes à l’effigie d’Auguste et
Agrippa, une estampille appliquée sur une coupe en sigil-
lée lisse de forme Drag.33 du potier Celsianus, qui
travaillait à Lezoux sous les règnes d’Hadrien et
d’Antonin, ainsi qu’un gros fragment de plomb (23 x
12 cm). Les sondages ne permettent pas de préciser la
chronologie, aucun niveau en place n’étant conservé.

Les tranchées ouvertes entre les deux bâtiments ont révé-
lé des niveaux de déblais de fouille récents. En revanche,
deux sondages implantés à moins d’une vingtaine de
mètres au nord-est et à l’est des substructions précé-
dentes, sur le replat supérieur, ont fait apparaître des
niveaux d’effondrement datés du Haut-Empire, qui attestent
que l’habitat se poursuivait dans ces deux directions, sur
une superficie minimale de 1 500 m2. Le premier sondage
(2,35 x 1,70 m) a livré un abondant mobilier (terra nigra,
céramique engobée blanche, paroi fine, sigillée de phases
6/7, céramique commune, céramique engobée, dolium,
clous, imbrices, tegulae, pièce métallique). Le second son-
dage (1,20 x 1,10 m), implanté à une trentaine de mètres au
nord du précédent, a révélé une stratigraphie comparable.

Même si les dégagements antérieurs ont décapé les
niveaux archéologiques à l’intérieur des deux bâtiments, le
bilan de l’opération est nettement positif. Il est désormais
certain que ces constructions, dont on ignore encore le
plan d’ensemble, sont antiques. Le mobilier recueilli dans
les sondages et l’étude menée par L. Humbert sur le maté-
riel des fouilles anciennes permettent de dater globalement
l’occupation des trois premiers siècles de notre ère. La pré-
sence de terra nigra et de phases 2/3 de sigillée indique
une mise en place précoce, dans la première moitié du
Ier s. Il faut souligner ensuite la qualité assez remarquable
de ces constructions (parements soignés, enduits, sol
bétonné, marbre coloré), ce qui a de quoi surprendre à
pareille altitude, dans un secteur où le froid, la neige, le
vent et la pluie imposent des conditions plutôt rudes. Il
apparaît enfin que l’implantation de ces bâtiments a néces-
sité d’importants efforts de terrassement dans les
projections volcaniques qui recouvrent les flancs très
déclives du puy Redon. La topographie antique est aujour-
d’hui complètement masquée dans ce secteur par
d’épaisses colluvions qui garantissent une bonne conser-
vation des vestiges.

Frédéric Trément
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L’Unité de Recherche Archéologique Cartusienne
(U.R.A.C.) intervient depuis 1991 sur le site de la chartreu-
se du Port-Sainte-Marie (1219-1792). Quatre fouilles
programmées annuelles (1996-1999) indiquèrent qu’une
problématique inédite pouvait être ici développée : l’étude dia-
chronique et pluridisciplinaire de l’ermitage et du propositum,
la vie en cellule, à travers l’exemple du site 4.50 (cf. BSR,
1996, p. 72-73 ; 1997, p. 88 ; 1998, p. 95-96 ; 1999, p. 116 ).

La fouille programmée 2000 a donc été consacrée au trai-
tement archéologique de l’emprise sud du promenoir 4.50
et de l’Ave Maria connexe. C’est ainsi qu’à l’issue de la
campagne, ont été respectivement fouillés ± 25 m2 dans le
promenoir 4.50, soit les deux tiers sud, et ± 5 m2 dans la
galerie nord du grand cloître, à hauteur du promenoir. Tous
les sédiments considérés ont été traités en fouille fine. Sur
le plan stratigraphique, la cote d’arrêt correspond de facto
au sol 365 et au toit de l’avant-dernière couche, enregis-
trée 538, du jardin de la cellule post-médiévale. L’Ave
Maria 4.50, couvrant ± 15 m2, a été étudié de manière iden-
tique, les murs porteurs fermant l’espace délimitant
également l’emprise de l’intervention. Ici aussi, seuls les ±
15 m3 de sédiments postérieurs aux sols 365 et 549 ont
été traités.

On retiendra que 25 structures – sols, « calades », murs,
ouvertures et cheminée – côtoient 29 couches anthro-
piques – niveaux d’occupation, de destructions et de
remblais, essentiellement – et 6 formations probablement
géologiques. Notons encore que 12 des 72 U.S. traitées se

rencontrent dans au moins 2 des espaces considérés. Par
ailleurs, 2 917 « objets » ont été inventoriés mais 79,5 %
d’entre eux proviennent du promenoir. Cette disparité spa-
tiale tranche avec la parité affichée par les thématiques. En
effet, la construction s’octroie 1 553 références et la vie
quotidienne 1 364. Ainsi, le catalogue général de 36 pièces
comprend aussi bien des fragments de croisillon ou de
meneau en Volvic relevant de l’ermitage post-médiéval que
des faïences « culinaires » appartenant à l’horizon 4.50.

Couches, structures et mobiliers associés livrent donc des
données intéressant au moins deux intervalles chronolo-
giques. La chronologie, stratigraphique et absolue, montre
effectivement qu’un horizon post-médiéval (XVe s. ?-v. 1670)
précède l’horizon 4.50 (v. 1670-v. 1792). L’intervention
2000 apporte une contribution majeure à la connaissance
de l’intervalle chronologique s’interrompant au cours du
troisième quart du XVIIe s. Nous soulignerons donc ici les
apports et les faiblesses de la documentation réunie en
2000 et nous rappellerons les réflexions et les orientations
qu’elle suggère.

Certes, la cellule et le grand cloître modernes reçoivent de
nouvelles contributions structurelles, mais celles-ci intéres-
sent prioritairement la galerie, plus ou moins connue à
travers quelques mentions textuelles, des plans et des gra-
vures. Cet espace attend cependant une documentation
complémentaire – intéressant notamment le rythme des
baies – que l’on pourrait acquérir en automne 2001 à la
faveur du traitement de l’atelier 4.50.

Epoque moderne
63 085   -   63 004

FOUILLE PROGRAMMEE
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